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SELLAL L’A DÉCLARÉ HIER

Pas d’augmentation des tarifs de l’eau

Lyès Menacer - Alger (Le
Soir) - L’augmentation des
tarifs de l’eau n’aura pas en
fait lieu sans l’amélioration du
service fourni aux consom-
mateurs, qu’ils soient institu-
tions publiques, entreprises
industrielles ou simples
citoyens, a rappelé
Abdelmalek Sellal. Le
ministre des Ressources en
eau a précisé que si augmen-
tation des prix il y a, cela ne
concernera pas les modestes
familles. «Nous avons cinq
catégories de prix de l’eau. Et
les familles de conditions
modestes n’ont pas à s’in-
quiéter d’une future révision
des prix de l’eau à la haus-
se», a-t-il expliqué à l’anima-
trice de l’émission qui l’inter-
rogeait sur ce sujet. L’invité
de la Chaîne I a toutefois invi-
té les consommateurs à
apporter leur contribution
pour une meilleure gestion de
cette ressource. Il a insisté
sur la nécessaire utilisation
rationnelle de l’eau. 

Cette année, grâce à une
excellente pluviométrie, le
taux national moyen de rem-
plissage des 60 barrages
existants  a atteint jusque-là
les 59%, selon M. Sellal.
C’est la première fois en 30
ans, dit-il, que nos barrages
enregistrent un tel taux. 

Le ministre évoque
l’exemple du barrage de

Beni- Bahdel qui a débordé
cette année à deux reprises
depuis 1961. L’ouest du pays
a lui aussi bénéficié de la
bonne pluviométrie qui a
porté à 74% le taux de rem-
plissage des barrages.
«Notre défi pour les pro-
chaines années (2009/2013)
est l’amélioration de la ges-
tion et de la distribution de
l’eau. Nous devrions atteindre
les 8 milliards de mètres
cubes d’eau stockés d’ici là. 

Nous avons six nouveaux
barrages de moyenne capaci-
té à construire dans les
wilayas de Mascara, M’sila,
Médéa, Laghouat et Chlef,
qui relèvent des Hauts-
Plateaux. Treize stations de
dessalement de l’eau de mer
sont en cours de réalisation et
trois autres sont program-
mées pour sécuriser les
citoyens au moins jusqu’à
2040. 

La station de Béni-Bahdel
par exemple, d’une capacité
de 200 000 mètres
cubes/jour,  va entrer en ser-
vice le mois de juin prochain.
Nous avons aussi pris la pré-
caution d’utiliser les eaux
stockées dans le barrage de
Sidi Mhamed Benhouda pour
alimenter Oran et
Mostaganem, si le ciel conti-
nuera à être généreux durant
le printemps. Le barrage de
Tichy Haf à Béjaïa va aussi

alimenter les 32 communes
de la wilaya. 

A partir du 15 février pro-
chain, certaines communes
seront déjà servies», a-t-il
ajouté. M. Sellal estime que
pour les prochaines années,
l’Etat construira un système
régional de distribution de
l’eau apte à assurer un réel
développement économique
et agricole, notamment dans
l’intérieur du pays. Selon lui, il
est nécessaire de créer un
équilibre pour mettre fin à l’in-
justice que vivent certaines
régions du pays en matière

d’accès à l’eau potable. Il
évoque à ce sujet le projet
d’exploitation des eaux sou-
terraines de In Salah pour ali-
menter les populations saha-
riennes de Tamanrasset.
L’exploitation des eaux sou-
terraines de Oued Namous
de Béchar, de Ouargla pour
alimenter la wilaya de Batna
fait aussi partie des pro-
grammes de sécurisation des
populations en matière
d’AEP.

Le ministre avertit toute-
fois contre une utilisation abu-
sive des eaux souterraines

lesquelles, selon lui, se
renouvellent difficilement.
Pour la consommation on a
recours à l’eau souterraine et
l’eau dessalée est considérée
comme un ultime recours en
cas d’éventuelle vague de
sécheresse. «Il ne faut pas
oublier qu’en 2001, le gouver-
nement avait envisagé d’im-
porter de l’eau à cause de la
sécheresse qui a touché
notre pays », rappelle-t-il
dans l’espoir de convaincre
de l’importance de la rationa-
lisation de l’usage de cette
ressource, devenue une arme

de dissuasion diplomatique
de certains pays dans le
monde. 

La réfection des conduites
de distribution de l’eau est
inscrite dans le nouveau plan
quinquennal, a indiqué par
ailleurs M. Sellal. L’implication
de partenaires étrangers avec
l’Algérienne des eaux et de la
SEAAL pour la mise à niveau
du réseau AEP dans cer-
taines grandes villes algé-
riennes, à l’exemple de la
capitale, Oran et Constantine,
répond aussi à cet objectif de
gagner la bataille de l’eau.
«L’expérience pourrait être
élargie à d’autres villes algé-
riennes si la nécessité se fait
sentir. Nos partenaires étran-
gers serviront aussi à la for-
mation de la ressource
humaine pour améliorer le
mangement de la gestion de
l’eau», a-t-il encore expliqué. 

La lutte contre la pollution
de l’eau potable figure aussi
en tête des priorités, a annon-
cé Sellal. «En 1998, les capa-
cités de traitement des eaux
usées ne dépassaient pas les
95 millions de mètres cubes
par an. Notre but est d’at-
teindre en 2010 les 600 mil-
lions de mètres cubes contre
375 millions de mètres cubes
d’eau traités aujourd’hui», a-t-
il indiqué, concluant que la
dépollution des eaux de oued
El-Harrach est toujours une
priorité de son département.
«On a réduit du phénomène
de la pollution et des mau-
vaises odeurs de oued El-
Harrach, mais le problème
n’est pas définitivement
réglé», a-t-il conclu. 

L. M.

Les tarifs de l’eau n’augmenteront pas, a assuré le
ministre des Ressources en eau Abdelmalek Sellal,
lors de son passage à l’émission «Tahaoulat» de la
Radio nationale Chaîne I. Les efforts de l’Etat seront
consacrés, pour les cinq années à venir, à la sécuri-
sation définitive du consommateur et surtout à la lutte
contre le gaspillage de cette ressource naturelle.
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Halte au gaspillage !

Le ministre de la Santé, de
la Population et de la Réforme
hospitalière, M. Saïd Barkat,
est résolu à mettre de l’ordre
dans les hôpitaux, à commen-
cer par le manque d’hygiène. 

Rosa Mansouri - Alger (Le
Soir) - Dans une conférence de
presse animée hier en marge
d’une visite d’inspection des diffé-
rents services du CHU Mustapha-
Pacha, le ministre de la Santé a
fait part de son mécontentent
quant à l’état de délabrement de
cette infrastructure. Il a instruit le
directeur du CHU pour mettre la
pression sur les entreprises enga-
gées pour mener des travaux de
réfection afin de terminer leur tra-
vail pour que les services repren-
nent leurs activités. La deuxième
instruction  porte sur les équipe-
ments. 

Le ministre veut en finir avec le
matériel de mauvaise qualité et
«dépassé». «Les étudiants, les
professeurs et les médecins ont
droit à un matériel de premier
choix et à une technologie de
pointe», insista-t-il à l’adresse des
chefs de service et des respon-
sables de l’administration. Il a rap-
pellé, une fois de plus, son inten-
tion de prendre des sanctions
sévères, si l’hygiène continuait à
faire défaut dans les hôpitaux.
Des médecins et des ingénieurs

en hygiène sont en formation et
procéderont à des inspections
inopinées dans les hôpitaux, dès
qu’ils seront opérationnels. 

Ressources humaines 
et formation : la colonne 
vertébrale des hôpitaux 

Revenant sur les ressources
humaines, Saïd Barkat dira que le
médecin devra retrouver sa digni-
té. Il a réitéré, à l’occasion, sa dis-
ponibilité à discuter avec l’en-
semble des syndicats dans l’ob-
jectif de trouver des solutions aux
problèmes posés. 

Mais il a insisté sur le facteur
temps, que les syndicats doivent
prendre en considération dans la
concrétisation de toutes les déci-
sions qui pour certaines ne dépen-
dent pas du seul département de
la santé. 

Le ministre s’est dit convaincu
que la valorisation de la médecine
passe par celle des ressources
humaines. 

Il recommandera aux profes-
seurs et aux maîtres-assistants
d’être à l’écoute de ce qui se fait
dans le monde en matière de
recherche médicale et de partici-
per à des rencontres internatio-
nales. «Nous sommes prêts à
ouvrir de nouvelles spécialités
pour la formation et les soins.
Nous sommes là pour permettre à

la médecine d’évoluer en Algérie»,
dit-il. 

Le ministre insistera sur la
vocation des CHU qui, selon lui,
doit être celle de la formation, de
la recherche et des soins de très
haut niveau. Il n’est plus question,
pour lui, de transformer les CHU
en salles de soins et d’urgences
comme c’est le cas actuellement.
Le ministre veut réhabiliter les
polycliniques et les salles de
soins. Pour rappel, dans les
réformes effectuées par son pré-
décesseur, la salle des soins est
composée d’un médecin, d’un
spécialiste et d’un paramédical. 

Or, M. Barkat affirme sa volon-
té d’équiper ces salles de sorte à
ce qu’elles répondent aux besoins
des malades afin de leur éviter de
se rendre dans les CHU. Ainsi, il a
annoncé la création de plusieurs
dizaines de salles de soins et de
73 polycliniques, dont 23 ont été
déjà réceptionnées. 

Ces structures seront essen-
tiellement implantées dans les
cités qui ont vu le jour ces der-
nières années et qui sont dépour-
vues de structures sanitaires.
Interrogé sur la contractualisation
des hôpitaux, le ministre a répon-
du qu’un énorme travail est en
train de se faire dans ce cadre et
que l’opération exige du temps
pour mettre en place tous les

mécanismes d’accompagnement
de cette politique. 

Greffes d’organes
à partir de cadavres… 

c’est possible
Evoquant, en outre, la question

des greffes d’organes, le ministre
s’est félicité des efforts déployés
par les spécialistes algériens pour
réussir les transplantations d’or-
ganes sans aucune assistance de
professionnels étrangers. 

Les hôpitaux algériens ont réa-
lisé 473 greffes de rein, 25 greffes
de foie, 1 200 transplantations de
cornée et 1 253 greffes de la
moelle osseuse et la greffe de 500
implants cochléaires ; ces der-
nières interventions ont eu lieu
dans les hôpitaux de Annaba et
Ouargla. Cela renseigne, selon le
ministre, sur les compétences

nationales existant dans les hôpi-
taux nationaux.

M. Barkat a déclaré que ses
services travaillaient également à
la création de nouveaux centres
de transplantations d’organes. 

C’est suite à ces évolutions
que le ministre a pris la décision
d’autoriser, à l’hôpital de Blida, les
transplantations d’organes à partir
de cadavres. 

Il ne dit guère davantage sur
cette décision, mais celle-ci reste
importante, sachant que la
demande en matière de transplan-
tations est croissante. Cette déci-
sion intervient à un moment où le
débat sur cette question entre
scientifiques et religieux n’est pas
définitivement clos. 

R. M.

SANTÉ

Barkat autorise la greffe d’organes à partir de cadavres

Précisions d’Anwarnet
«Anwarnet SPA, société de droit algérien, membre et détenue à

100 % par le groupe Munir Sukhtian International, fournisseur d’ac-
cès internet et opérateur VoIP, n’a aucun accord de partenariat avec
VTEL Jordanie, et n’intervient sous aucune forme dans la transaction
entre VTEL Holding et CAT». «Anwarnet SPA, présente en Algérie
depuis 2006, bénéficiaire d’autorisation VoIp et Winmax, a un seul
partenaire stratégique qui est Algérie Télécom depuis septembre
2008 dans le cadre du développement des solutions Internet haut
débit sans fil, et n’a aucune autre forme de partenariats avec VTEL
Jordanie ou CAT Lacom».

Le directeur général


